
Décision du Conseil d'Etat n° 452655 du 29 décembre 2021
Section du Contentieux
10ème chambre jugeant seule

Vu la procédure suivante :
L'association syndicale libre du Lotus a demandé au tribunal administratif de la Polynésie française
d'annuler le permis de construire délivré le 6 juin 2019 par le ministre du logement et de
l'aménagement du territoire en charge des transports interinsulaires à M. A E, mandataire de M. D B,
pour des travaux de construction d'un bâtiment de 52 logements situé à la résidence " le Parc du Lotus "
à Punaauia. Par un jugement n° 1900300 du 25 février 2020, le tribunal administratif de la Polynésie
française a rejeté cette demande.
Par un arrêt n° 20PA01204 du16 février 2021, la cour administrative d'appel de Paris a rejeté l'appel
formé par l'association syndicale libre du Lotus contre ce jugement.
Par un pourvoi sommaire et un mémoire complémentaire, enregistrés les 17 mai et 17 août 2021 au
secrétariat du contentieux du Conseil d'Etat, l'association syndicale libre du Lotus demande au Conseil
d'Etat :
1°) d'annuler cet arrêt ;
2°) réglant l'affaire au fond, de faire droit à son appel ;
3°) de mettre à la charge des défendeurs au pourvoi la somme de 3 000 euros au titre de l'article L.
761-1 du code de justice administrative.
Vu les autres pièces du dossier ;
Vu :
- le code de l'aménagement de la Polynésie française ;
- le code de justice administrative ;
Après avoir entendu en séance publique :
- le rapport de Mme Myriam Benlolo Carabot, maître des requêtes en service extraordinaire,
- les conclusions de M. Arnaud Skzryerbak, rapporteur public ;
La parole ayant été donnée, après les conclusions, à la SAS Cabinet Boulloche, avocat de l'Association
Syndicale Libre Du Lotus ;
Considérant ce qui suit :
1. Aux termes de l'article L. 822-1 du code de justice administrative : " Le pourvoi en cassation devant le
Conseil d'Etat fait l'objet d'une procédure préalable d'admission. L'admission est refusée par décision
juridictionnelle si le pourvoi est irrecevable ou n'est fondé sur aucun moyen sérieux ".
2. Pour demander l'annulation de l'arrêt qu'elle attaque, l'association syndicale libre du Lotus soutient
que la cour administrative d'appel de Paris a :
- méconnu son office et le principe du caractère contradictoire de la procédure contentieuse en jugeant
d'office que les voies de desserte des parcelles d'assiette étaient ouvertes à la circulation publique ;
- entaché son arrêt d'insuffisances de motivation et d'erreurs de droit en se fondant sur ce qu'il
n'appartenait pas à l'administration polynésienne de vérifier la validité des titres, accords ou
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conventions permettant l'utilisation, d'une part, de la voirie et, d'autre part, des réseaux du lotissement
Lotus qui desservent les parcelles d'assiette du projet, et en omettant de tirer les conséquences du
jugement du juge judiciaire du 30 mai 2018 déniant à la SCI Lotus tout droit de propriété sur les voies et
réseaux divers de ce lotissement.
3. Aucun de ces moyens n'est de nature à permettre l'admission du pourvoi.
D E C I D E :
--------------
Article 1er : Le pourvoi de l'association syndicale libre du Lotus n'est pas admis.
Article 2 : La présente décision sera notifiée à l'association syndicale libre du Lotus.
Copie en sera adressée au gouvernement de la Polynésie française et à M. D B.
Délibéré à l'issue de la séance du 9 décembre 2021 où siégeaient : M. Bertrand Dacosta, président de
chambre, présidant ; M. Alexandre Lallet, conseiller d'Etat et Mme Myriam Benlolo Carabot, maître des
requêtes en service extraordinaire-rapporteure.
Rendu le 29 décembre 2021.
Le président :
Signé : M. Bertrand Dacosta
La rapporteure :
Signé : Mme Myriam Benlolo Carabot
La secrétaire :
Signé : Mme C F452655
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